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Ville de Genève� P-521 A

Conseil municipal
�

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 3 septembre 2024: «Pour la création d’un service de 
cafétéria au cycle de l’Aubépine».

18 février 2024

Rapport de Mme Fabienne Beaud.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 3 septembre 2024. La commission s’est réunie 
le 9 septembre 2024, sous la présidence de Mme Fabienne Aubry-Conne. Les notes 
de séances ont été prises par Mme Nora de Riedmatten, que la rapporteuse remercie 
pour la qualité de son travail.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 9 septembre 2024

Audition de Mme Liset Regueiro, enseignante d’histoire et citoyenneté, accompa-
gnée par les élèves signataires, Maïa Pierret, Zoya Hatlanek, Alice Gaye, Aïda 
Nerfin Bergoni, Thaïs de Galzain et Anna-Milena Marin

Maïa Pierret affirme qu’ils ont créé cette pétition afin de résoudre un pro-
blème majeur au sein de leur école. Ils sont insatisfaits qu’il n’y ait pas de cafété-
ria. Par ailleurs, tous les élèves n’ont pas le temps de rentrer manger à la maison 
et il devient ainsi difficile de consommer un repas dans de bonnes conditions. 
Manger dans un restaurant, se rendre dans un supermarché ou amener un repas 
est une solution coûteuse et peu pratique, pouvant éventuellement engendrer 
des retards l’après-midi. Une petite salle, le Sans souci, est présente dans leur 
cycle d’orientation. Parfois, des élèves cuisinent des repas, mais ce dispositif ne 
convient pas à tout le monde.

Zoya Hatlanek souligne le fait qu’un projet en phase test propose actuelle-
ment des repas à 5 francs le lundi, le mardi et le vendredi. Cela a lieu dans un 
espace près de Plainpalais, sur réservation, le mardi. Au Sans souci, l’accueil des 
élèves est garanti tous les jours aux heures de midi, sauf le mercredi. Ils vou-
draient qu’un service de cafétéria avec de la restauration soit mis en place. Les 
avantages à long terme seraient de créer un espace convivial, de favoriser la cohé-
sion entre les élèves et le corps enseignant, d’améliorer l’apprentissage, de dimi-
nuer les retards l’après-midi et de n’être plus contraints de manger à l’extérieur.
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Alice Gaye indique qu’ils comptent sur le soutien de la commission et qu’ils 
les remercient pour leur écoute.

Question des commissaires

Un commissaire les remercie pour la présentation. Il affirme être un ancien 
élève du cycle d’orientation et il aurait bien aimé qu’il y ait une cafétéria à son 
époque. Il demande s’ils comptent envoyer leur demande au Grand Conseil, car 
ils n’ont pas vraiment de compétence pour agir.

Mme Liset Regueiro répond qu’ils n’y ont pas encore pensé, mais qu’ils vou-
laient d’abord savoir quelles étaient leurs possibilités d’action. Ils sont conscients 
qu’il y aurait deux compétences qui entreraient en jeu. Une partie concerne la 
Ville, alors qu’une autre est cantonale. Elle indique que s’ils devaient obtenir le 
soutien de la part de la Ville de Genève, ils pourraient envisager d’agir aux autres 
niveaux par la suite.

La présidente demande s’ils voudraient une cafétéria gérée par des privés au 
sein du cycle d’orientation.

Mme Liset Regueiro répond qu’ils n’ont pas encore pris de contacts. La direc-
tion de l’établissement fait, pour le moment, des efforts pour accueillir les élèves 
qui ne peuvent vraiment pas rentrer à la maison. Elle a trois classes d’accueil et 
une classe d’alphabétisation avec des élèves ne pouvant pas rentrer aux heures 
de midi. Pour les élèves venant de loin, elle avait essayé d’agir auprès des trans-
ports publics genevois (TPG). L’établissement prépare un projet pour offrir un 
repas à moindre coût, mais il reste encore beaucoup de questions à traiter, parmi 
lesquelles se trouvent la confection des repas, la surveillance et le fait qu’il n’y 
ait qu’une vingtaine de places d’accueil. Ils voudraient avoir une cafétéria, car il 
est essentiel qu’il y ait des moments informels pour le personnel et que les élèves 
puissent manger plus sainement. Actuellement, ils encouragent les élèves à aller 
manger ensemble dans les environs.

La présidente demande s’il serait envisageable d’aller manger dans des locaux 
de l’école de la Roseraie.

Mme Liset Regueiro répond que le système de l’école de la Roseraie est diffé-
rent et qu’il ne serait pas possible de mélanger les élèves des deux établissements.

Aïda Nerfin Bergoni dit que parfois des enseignants devaient partir du cycle 
avec des groupes d’élèves en raison du manque d’espace.

Thaïs de Galzain affirme qu’ils ne se mélangeraient pas avec les élèves de 
l’école primaire. Elle ajoute qu’en primaire le moment du déjeuner au parasco-
laire est l’un des meilleurs moments de la journée, car tout le monde se raconte sa 
journée et les élèves peuvent notamment s’aider pour travailler.
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Une commissaire a été très touchée par leur demande. Il y a plus de trente 
ans, elle travaillait dans un cycle d’orientation au sein duquel il n’y avait pas de 
cantine. A l’époque, on lui avait répondu que les mamans pouvaient faire à man-
ger pour les enfants. Ensuite, elle a pu travailler dans d’autres cycles où les assis-
tants sociaux bricolaient des coins pour que les élèves puissent manger ensemble. 
Une de ses petites-filles, qui fréquente le cycle des Grandes-Communes, n’a pas 
mangé les premiers jours d’école, car elle ne savait pas où étaient les magasins. 
Elle les remercie donc pour la pétition. Elle demande si des cafétérias existent 
dans d’autres cycles.

Mme Liset Regueiro répond affirmativement. Elle indique qu’il y en a une au 
cycle de Cayla, à la Gradelle et à Bois-Caran, par exemple. Même si la volonté 
est bonne et la qualité est présente, à long terme, s’il devait y avoir une cafétéria, 
l’on gagnerait en qualité.

Un commissaire indique que Mme Kitsos pourrait agir. L’étude de l’aménage-
ment d’un réfectoire afin d’accueillir les élèves sera réalisée. Il pense qu’ils pren-
dront une décision et il demande s’ils peuvent envoyer une question à Mme Kitsos 
concernant le réfectoire pour le futur accueil de la cantine.

Mme Liset Regueiro est convaincue qu’ils seront soutenus et que s’ils doivent 
faire la demande, ils l’envisageront.

Une commissaire souhaite savoir s’ils enverraient leur demande directement 
au département de l’instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP) 
et au Grand Conseil dans l’hypothèse où ils en auraient la possibilité. Puis, elle 
demande s’ils ont évalué la possibilité d’avoir un food truck devant le cycle.

Mme Liset Regueiro indique ne pas pouvoir prendre la décision toute seule. 
Lors de leurs actions, ils ont dû passer par la direction de l’établissement. Elle 
devrait voir avec les instances participatives pour continuer le travail. Le but n’était 
pas de faire un exercice juste pour commencer. Les élèves savent qu’elles vont 
bientôt quitter le cycle et que le projet sera réalisé pour les générations futures. 
Les élèves ont au moins la chance d’avoir un peu d’espace utilisable en tant que 
cour de récréation. Elle ne pense pas qu’installer un food truck, qui enlèverait 
plus de place au niveau de la cour de récréation, serait une solution envisageable.

Anna-Milena Marin demande quels seraient les prix si un food truck devait 
être installé.

La commissaire répond que les prix seraient à négocier avec la Ville.

Thaïs de Galzain est d’avis qu’il n’est pas très sain de manger des tacos ou 
des pizzas chaque jour.

Mme Liset Regueiro estime qu’une solution est toujours bienvenue. Ils doivent 
réfléchir aux solutions proposées.
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Une commissaire les remercie pour la présentation et elle demande s’ils ont 
pu identifier un endroit pour l’installation d’une cafétéria.

Mme Liset Regueiro pense qu’il y aurait de la place, mais que cela ne relève 
pas de sa compétence. Elle y a réfléchi et a trouvé une solution. Le cycle de l’Au-
bépine a quatre grandes allées, dont deux qui sont de face. C’est dans le bâtiment 
A que se trouve le Sans souci, au rez-de-chaussée, à un endroit accessible par 
tout le monde. L’idéal serait d’utiliser toute l’aile, mais il y a des salles sèches qui 
devraient être déplacées si une cafétéria devait y être installée. Elle pense qu’il 
faudrait prolonger le Sans Souci et y faire une cafétéria.

La commissaire demande s’ils veulent une cafétéria se limitant à l’offre de 
boissons.

Mme Liset Regueiro répond qu’ils souhaitent un restaurant scolaire avec des 
prix comme ceux pratiqués dans les autres établissements.

Un commissaire les remercie pour les informations. En tant qu’enseignant 
dans le post obligatoire, il demande s’il y a vraiment des problèmes d’arrivées 
tardives.

Anna-Milena Marin explique qu’elle n’a pratiquement toujours qu’une heure 
pour manger et qu’elle n’a donc pas le temps de rentrer chez elle. Elle est souvent 
obligée de manger des pizzas, sinon elle risque d’arriver en retard.

Maïa Pierret s’était rendue l’année dernière dans un lieu où des repas à 
5 francs sont offerts, mais, lorsqu’elle était arrivée, tous les repas avaient déjà été 
vendus. Ainsi, ses amis et elle avaient dû trouver une solution pour le même prix.

Aïda Nerfin Bergoni indique qu’elle n’a pas de problème à rentrer manger 
chez elle, mais que certains de ses camarades arrivent souvent en retard après la 
pause de midi en raison du manque de temps qu’ils ont à disposition.

Le commissaire affirme que les repas nécessitent un certain contenu. Il s’inté-
resse au semestre d’éducation nutritionnelle de la 9e année du cycle d’orientation. 
Il demande s’il n’y aurait pas un moyen de travailler avec le personnel enseignant 
pour que les élèves apprennent à se confectionner un repas adéquat.

Mme Liset Regueiro répond que les cours d’éducation nutritionnelle sont dis-
pensés en demi-groupe. Ces cours leur apprennent les bases, mais cela reste limité.

Anna-Milena Marin trouve que c’était une bonne idée d’avoir un cours d’édu-
cation nutritionnelle. Toutefois, se préparer un pique-nique tous les jours nécessite 
pas mal d’organisation de la part des élèves.

Zoya Hatlanek est d’avis qu’ils essaient de leur apprendre plusieurs types de 
repas, mais que le problème du pique-nique est le temps de préparation.
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Thaïs de Galzain insiste sur le temps qu’ils devraient investir dans la prépara-
tion d’un pique-nique et qu’ils ont des évaluations à préparer.

Aïda Nerfin Bergoni affirme que, lors du cours d’éducation nutritionnelle, ils 
pouvaient profiter des repas qu’ils cuisinaient. Cependant, ils préparaient souvent 
des sucreries qu’ils ne pouvaient pas manger comme repas.

Un parent d’élève intervient afin de dire que le passage entre l’école primaire 
et le cycle d’orientation est assez déstabilisant pour les parents. Il soulève le fait 
que la période du cycle d’orientation est une période où un lien entre les élèves 
est très important.

Zoya Hatlanek indique que, lors des cours d’éducation nutritionnelle, pas mal 
de gens prenaient ce qu’ils avaient fait à manger. Cette situation avait amené le 
professeur à augmenter les quantités d’aliments cuisinés.

Mme  Liset Regueiro complète en disant que le budget à disposition n’est 
cependant pas énorme et que les quantités cuisinées risquaient de ne pas être suf-
fisantes pour le repas des élèves.

Une commissaire fait part d’une réflexion. Elle affirme avoir été émerveillée 
par l’organisation des pays scandinaves. Ces pays ont un système avec une boîte de 
déjeuner. Elle a constaté que les personnes étaient amenées à créer du temps pour 
la préparation de leur nourriture. Au Danemark, il fait déjà nuit à 16 heures, donc 
ils ont intérêt à faire une pause de midi plus courte. Ils amènent ainsi leur repas à 
l’école et ils le mangent de manière conviviale dans un espace prévu à cet effet.

Prises de position et vote

Le Centre propose de poser une question à Mme Kitsos pour savoir si la com-
pétence serait celle de la Ville.

Les socialistes ont déjà posé la question au département qui lui a répondu que 
la compétence est celle du DIP. Il trouve dommage de faire des auditions pour 
apprendre qu’ils ne peuvent rien faire. Ils aimeraient toutefois soutenir la pétition.

L’Union démocratique du centre affirme qu’en raison d’un manque de com-
pétence, un renvoi au Conseil administratif serait une solution envisageable. Les 
membres du Conseil administratif pourraient ensuite faire suivre à leurs homo-
logues au niveau du Canton.

Le Mouvement citoyen genevois propose de renvoyer la pétition au Conseil 
administratif.

Les Verts estiment que ce serait opportun d’envoyer l’objet au Conseil admi-
nistratif pour qu’il s’adresse au Grand Conseil.
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Le Centre est aussi en faveur du renvoi au Conseil administratif.

Ensemble à gauche suggère que le Conseil administratif prenne langue avec 
les départements concernés.

Le renvoi de la pétition P-521 au Conseil administratif est accepté à la majo-
rité des membres présents, soit par 10 oui (1 EàG, 2 S, 3 Ve, 2 LC, 1 UDC, 
1 MCG) et 2 abstentions (PLR)

Annexe: pétition P-521
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